
Modalités de mise en oeuvre

DGS 2024-02

non

3 doses de Pfizer XBB 6 mois - 4 ans** J0, J21, J77 (cad 3ème
dose 8 semaines après la 2ème)
En cas d‘infection entre la 1ère et 2ème dose : 2ème dose 3 mois après
l’infection. Ne pas faire de 3ème dose (primovaccination = 2 doses)
En cas d‘infection entre la 2ème et 3ème dose : 3ème dose 3 mois après
l’infection

oui

primovaccination
réalisée ou
antécédent
d‘infection 

puis

1 dose de Pfizer XBB 6 mois - 4 ans au moins 3 mois après la dernière
infection ou injection

les immunodéprimés et
personnes à très haut

risque âgés de 6 mois à
4 ans**

les 80 ans et plus et
ré sidents d‘EHPAD USL D

1 dose de Pfizer XBB + 12 ans (Novavax XBB* en 2nd intention) ou 1 dose de Pfizer XBB 5-11 an s à
partir de 3 mois après la dernière infection ou injection. les immunodéprimés et

personnes à très haut
risque âgés de 5 ans et

plus

15/04

29/03

TRAÇAB I L I TÉ
OBL IGATOIRE
SUR VACCIN

COVID

** Si un enfant atteint l'âge de 5 ans pendant la
primovaccination, il doit la terminer avec la même
forme (3 microgrammes)

Une question ? Contactez l’OMEDIT Nouvelle-Aquitaine Vaccination à vaccination@omedit-nag.fr
Restez informé des évolutions des recommandations vaccinales, suivez-nous sur les réseaux sociaux !

Ce mémo et d'autres sont régulièrement mis à jour et disponibles sur https://www.omedit-nag.fr/vaccination

V ACC I N A T I O N
CO V I D - 1 9

R E N O U V E L L E M E N T  D E
P R I N T E M P S  2 0 2 4

Quels sont les schémas vaccinaux au printemps 2024 ?

15/04/2024

À partir du 15 avril, dans un délai de 3 mois après la dernière injection ou infection, une vaccination supplémentaire, dénommée 

« renouvellement vaccinal », est recommandée aux personnes dont la protection immunitaire diminue rapidement dans le temps.

Cette vaccination permettra aux personnes éligibles d’être protégées pendant la période estivale, notamment durant les Jeux olympiques et
paralympiques et d’être de nouveau éligibles au début de la campagne automnale tout en répondant à l’objectif d’efficacité des campagnes.

Schéma vaccinal pour les 5 ans et plus :

Schéma vaccinal pour les moins de 5 ans : 

* Alternative pour les personnes qui ne souhaitent pas ou ne peuvent pas
recevoir un vaccin à ARNm. N’est pas indiqué chez la femme enceinte

X
B

B

Ce renouvellement est recommandé du 15 avril au 16 juin 2024. 

Les personnes ayant eu le Covid-19 ou une vaccination contre cette maladie avant le 15 janvier 2024 seront éligibles dès le
15/04/2024. 

Les commandes de vaccins sont à effectuer en ville à partir du 29 mars, puis chaque lundi et mardi. Elles

seront livrées en 10 jours. 

Les commandes effectuées du 29 mars au 2 avril seront livrées les 11 et 12 avril.

La traçabilité des vaccinations réalisées est obligatoire sur VACCIN COVID (fiche connexion). 

Les médecins, les pharmaciens, les sages-femmes et les infirmiers inscrits à leur Ordre peuvent obtenir une carte e-CPS même s’ils
ne sont pas porteurs, au sens matériel du terme, de la carte CPS (aide). Pour rappel, les infirmiers ont également l’obligation
d’être inscrits à l’ordre (LOI n° 2006-1668, art. 2). 

Les vaccins à utiliser pour ce renouvellement sont ceux de Pfizer adaptés au variant XBB (forme : 12 ans et

plus ; 5-11 ans ; 6 mois - 4 ans). Le vaccin de Novavax adapté au variant XBB peut être utilisé en seconde intention chez les

12 ans et plus. 

Modalités d’utilisation précisées dans notre mémo (site internet). 

Le schéma vaccinal
du DGS 2023-17
reste valable 

https://www.linkedin.com/company/omeditnagvaccination?trk=public_post_feed-actor-name
https://twitter.com/Omedit_NAG_Vacc
https://www.facebook.com/groups/1346640705950003
https://www.omedit-nag.fr/vaccination
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2024-02__covid-19.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/comirnaty-epar-product-information_fr.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/comirnaty-epar-product-information_fr.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/comirnaty-epar-product-information_fr.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/comirnaty-epar-product-information_fr.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/nuvaxovid-epar-product-information_fr.pdf
https://www.ema.europa.eu/en/documents/product-information/comirnaty-epar-product-information_fr.pdf
https://vaccination-covid.ameli.fr/vaccination-covid-psc/accueil
https://vaccination-covid.ameli.fr/vaccination-covid-psc/accueil
https://www.omedit-nag.fr/vaccination
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_informations_pour_l_usage_et_la_connexion_a_vaccin_covid.pdf
https://esante.gouv.fr/offres-services/e-cps/mise-jour-des-coordonnees-de-correspondance
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000790702/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000790702/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000790702/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000790702/
https://www.omedit-nag.fr/vaccination/grippe-covid-19
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2023-17_-_campagne_de_vaccination_contre_le_covid-19_a_l_automne_23.pdf

